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Bilan interimaire de la reforme

" y a deux ans, les Chambres federales approuvaient le Rapport sur la politique de securite 2000.
tlles allaient fixer ensuite les valeurs de reference et les lignes politiques directrices, qui constituaient la

base du Plan directeur. Les revues militaires ont toujours constitue une plate-forme importante dans les

Gebots prealables.

'I faut mentionner que l'impor-
°nce du processus relatif au
V,ange Management n'a pas
6te suffisamment comprise. Vu la
Qrande envergure des necessaires

reformes, on a sous-estime le

|0|e de la communication durant
a phase intermediaire. Le resul-
tat actuel est pourtant coherent et
c°nstitue une chance pour notre
armee de milice.

Communication
Ces dernieres semaines, les

P'anificateurs de l'armee ont ete
s°uvent blämes pour n'avoir pas
Pns suffisamment en considera-
lon les voix critiques et pour n'a-
.0lr pas presente assez de va-

rjantes. A plusieurs reprises de-
PUIS mai 2001, |a SSO a ete la
Premiere association ä mentionner

ce fait.

Ces critiques ont amene cer-

20m
r6sultats: au printemps

uu I a eu lieu une consultation
approfondie avant meme la
propre de consultation officielle.
La SSO a participe ä cette phase
^ermediaire et la planification

ete amelioree, aussi bien sa
coherence que |a prise en comp-re «u principe de milice.

Cependant, il reste un proble-
me -ondamental: il y „ toujours
P'us de personnes responsables
ue I Information au sein

DDPS. Cela augmente le nombre
de papiers sortant du departement,

tandis qu'on ne tient pas
suffisamment compte des demandes

et des propositions qui
parviennent au DDPS. Elles ne sont

pas evaluees systematiquement
et, de l'avis de nombre de

personnes concernees, elles ne sont

pas suffisamment prises au
serieux. Au DDPS, on confond tres

souvent information unilaterale et
communication.

Le Systeme global de conduite
reste ainsi incomplet. Des propositions

ou des critiques, aussi
bien internes qu'externes, s'ensa-
blent. On ne tient pas assez

compte du potentiel du personnel
de milice et de celui du

personnel de carriere. Dans une
societe moderne et ouverte,
l'armee ne peut pas tout simplement
informer, eile doit faire bien plus!
Cela est tres important pour le

processus de transformation. La

SSO continuera ä s'engager
dans ce domaine.

Dans cette phase, la bonne

Cooperation entre la SSO et ses

organes de publication a ete tres

importante. Ces revues militaires

ont toujours publie une vaste

gamme de points de vue, ce qui

a permis aux groupements regionaux

de la SSO de participer
activement au processus et de se

forger une opinion.

Au sein de notre Organisation,
la formation de l'opinion s'est
faite de maniere democratique et

approfondie. Ces deux dernieres

annees, nous avons continuellement

developpe notre position
lors de seances, seminaires et

Conferences, et nous n'avons pas

manque de presenter au DDPS

nos critiques ainsi que nos

propositions constructives

Nos prises de position etaient

toujours publiees sur Internet,
donc tres accessibles au public.
Elles ont souvent fait l'objet de

debats au sein des differentes

sections, ce aui a toujours apporte
des impulsions nouvelles. La

SSO s'est preparee tres soigneu-
sement pour la procedure de

consultation. Ses prises de position

etaient bien fondees et refle-

taient un consensus ä l'interieur
de l'association. C'est pourquoi,
on a en a toujours tenu compte.

Decisions

parlementaires
importantes

Avant les debats parlementaires,

des voix critiques s'adres-

saient surtout au DDPS et ä ses

planificateurs. Ensuite, ce furent
les premieres declarations de la

commission du Conseil des Etats

qui ont preoccupe nombre de

cadres, avant tout les cadres de

«MSN
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milice. Pourtant, il etait judicieux
de la part du Conseil des Etats

de sonder tous les aspects de la

3uestion,
avant d'arriver ä une

ecision. Les resultats ont ete re-

marquables. Au sein de la

commission ainsi qu'en reunion ple-

niere, les elements fondamentaux

du Plan directeur de

l'armee ont ete tres clairement

approuves. Meme ceux qui avaient

critique certains points ou le

processus en lui-meme se sont enfin

prononces de maniere tres positive,

en particulier sur la conception

globale et sur le Plan directeur.

Ce dernier a donc obtenu

un ample assentiment. Pour le

DDPS et ses planificateurs, l'appui

ainsi obtenu etait beaucoup

plus valable que s'il avait ete
obtenu sans aueune discussion ou

critique.

Armee
de milice
et engagement

Sur deux points essentiels,

pourtant, le Conseil des Etats n'a

pas decide en conformite avec le
Conseil federal, notamment en
ce qui concerne l'instruction de
base et les structures du
commandement de l'armee. Le

Conseil des Etats etait d'avis que
ces modifications n'auraient pas
eu de consequences sur les
piliers de la nouvelle conception

de l'armee, par ailleurs tres judi-,

cieuse.

La SSO demande pourtant une

instruction de base plus longue

pour le gros de l'armee (troupes
de combat), avec possibilite d'en

reduire la duree pour certaines,

armes, et davantage de souplesse

en general. A notre avis,
l'organisation de base et la structure

au commandement de l'armee
doivent etre claires, simples et

compatibles avec le principe de

milice. Dans la Solution actuelle,

aucun de ces trois aspects ne

ressort clairement. II y donc en-'

core du travail ä faire. Nous
remercions vivement tous les
camarades, qui s'engagent dans ces

debats!

Une entreprise francaise mise sur le NBC

Specialisee dans la fabrication de tenues de protection, la firme Paul Boye souhaite
ä terme doubler son chiffre d'affaires dans cette activite (un million d'euros environ
aujourd'hui). Cette societe compte sur la protection biologique avec le lancement
d'une tenue biofiltrante, concue en partenariat avec Eurochem, qui a mis au point
une poudre capable d'absorber les bacteries et les parasites du type microsporidies
presentes dans l'eau. Cette tenue a l'avantage, par rapport ä la generation precedente,

de proteger le fantassin sans l'engoncer. (TTU Europe, 17 janvier 2002)
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